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Prescriptions SANS RAPPORT avec l’affection de longue durée 
(MALADIES INTERCURRENTES) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescriptions relatives au traitement de l’affection de longue durée reconnue 
 (liste ou hors liste) 

(AFFECTION EXONERANTE) 
 

 
 

Faire pratiquer par une IDE, dans un laboratoire d’analyse médicale, 
  
 
CRP, NFS et plaquettaire, natrémie, kaliémie, glycémie. 
 
Bandelette urinaire avec recherche de Leucocytes et Nitrites 
 
si anomalies faire pratiquer une CBU. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Transmettre les résultats par Fax  
 
□ au Réseau Rhône-Alpes SEP : 04 27 86 92 50 
□ au neurologue traitant : 
□ au médecin traitant : 
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